
 
 

Note de présentation  

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 
L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en 
saisir les enjeux. La présente note répond à cette obligation pour la commune. 

Le compte administratif d’une collectivité est séparé en deux sections. La section de fonctionnement, qui 

regroupe toutes les dépenses courantes (énergie, eau, fonctionnement des services, salaires des employés…) 

et les recettes courantes (impôts, taxes, dotations, revenus des immeubles…).  

La section d’investissement qui regroupe toutes les dépenses d’investissement de la commune (dépenses 

amortissables, travaux, voirie, achats de matériels, véhicules…) et les recettes d’investissement composées 

des subventions accordées pour nos projets par les partenaires (Etat, Région, Département), des recettes 

d’amortissement, et éventuellement des emprunts. 

 

 

La réalisation du compte administratif 2022 est la suivante : 

Fonctionnement 

En recette de fonctionnement (p 6&8) un total global d’opération de l’exercice de 5 115 352 ,26 €, 

des reports de résultat 2021 pour 1 347 985,41 €. Ce qui nous donne un total de recettes de 

fonctionnement de 6 463 337,67 €. 

On peut remarquer (p16) que les pdts rattachés au total 52 842,01 € sont essentiellement les derniers 

encaissements attendus de 2022 4eme trimestre ou décembre, remboursement rémunération du personnel 

en maladie - école de musique - Pre et Poste Scolaire -pts périscolaire, la taxe sur l’électricité, 

 

Cela nous donne par chapitre p8 

Chapitre Intitulé Titres émis 
Produits 
rattachés 

Total 

013 Atténuations des charges          33 662,66 €        4 517,49 €        38 180,15 €  

70 Produits des services        405 282,10 €      24 996,77 €      430 278,87 €  

73 Impôts et taxes     3 323 045,07 €      18 356,00 €   3 341 401,07 €  

74 Dotations subventions     1 059 233,04 €        4 758,50 €   1 063 991,54 €  

75 
Autres produits de gestion 
courante        188 123,31 €          213,25 €      188 336,56 €  

76 Produits financiers                  5,36 €                 -   €                5,36 €  

77 Produits exceptionnels          29 758,92 €                 -   €        29 758,92 €  

042 Operations d'ordre amort.          23 399,79 €                 -   €        23 399,79 €  

  Total     5 062 510,25 €      52 842,01 €   5 115 352,26 €  



 
 
Les recettes sont en augmentation de 6.3% par rapport à 2021 
Les recettes de fonctionnement regroupent principalement : 

Les recettes réelles 

 

Chapitre 70  Produits des services, on y retrouve notamment les recettes de cantine et du périscolaire, 

les redevances du conservatoire de musique, les redevances à caractère social, + 3.9% par rapport à 2021 

Chapitre 73 : Impôts et taxes, à cette rubrique sont répertoriés les taxes communales foncières et 

d’habitation, les taxes aux droits de mutation, la taxe sur l’électricité estimée, le Fond de solidarité de la 

Région Ile de France (FRIF). + 6 ,8% par rapport à 2021 

Chapitre 74 : Dotations subventions et Participation, dans ce chapitre sont répertoriées les dotations et 

participations de l’Etat à notre budget communal, dont la dotation globale et forfaitaire (DGF), la dotation 

de solidarité rurale-DSR, le fonds de compensation de la TVA (FCTVA sur les dépenses de 

fonctionnement) et les autres organismes (par exemple la CAF, subvention pour le PPS). 

Enfin, sont également répertoriées dans ce chapitre, la compensation par l’Etat de l’exonération de taxe 

foncière, l’attribution du fonds départemental de péréquation de la TP et la dotation pour les titres sécurisés. 

+ 4,9% par rapport à 2021 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante, sont comptabilisés les produits des immeubles, locations 

d’appartements communaux, garages, et convention avec COALLIA pour la maison d’accueil de jour et la 

maison médicale. Le reste des produits divers concernent de menus recettes sur le cimetière, le magazine 

municipal. + 6,6% par rapport à 2021 

 

Les recettes d’ordre 

 

Au chapitre 042 les opérations d’ordre, quote part des amortissements sur les investissements 

subventionnés 
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En dépenses (p 6&8) un total global opération de l’exercice de 4 451 799.82 € qui se décompose en 

dépenses réelles pour   4 143 071,76 €, des dépenses d’ordres pour 308 728,06 €. 

On peut remarquer (13-14) que les charges rattachées pour 191 865,24 € sont essentiellement les 

derniers encaissements attendus de 2022 4eme trimestre ou décembre, l’eau, l’énergie, les entretiens 

réseaux, la formation, les frais de personnel GFP (CCDH). 

Le détail par chapitre est le suivant p8 

 

 

Chapitres Intitulés Titres émis 
Charges 

rattachées Total 

011 Charges à caractère général    1 338 840,19 €     89 486,52 €     1 428 326,71 €  

012 Charges de personnel    2 203 358,06 €     85 755,04 €     2 289 113,10 €  

014 Atténuation de charges       105 454,00 €                -   €        105 454,00 €  

65 
Autres charges de gestion 
courante       271 587,71 €       2 784,50 €        274 372,21 €  

66 Charges financières        23 067,42 €     13 839,18 €          36 906,60 €  

67 Charges exceptionnelles          7 436,88 €                -   €           7 436,88 €  

68 
Dotations provisions semi- 
budgétaires           1 462,26 €             1 462,26 €  

042 Operations d'ordre       308 728,06 €                -   €        308 728,06 €  

  total    4 259 934,58 €   191 865,24 €     4 451 799,82 €  

 

Les dépenses sont en augmentation de 7,6 % par rapport à 2021 
Les dépenses de fonctionnement regroupent principalement : 

Les depenses réelles 

Chapitre 011 : Charges à caractère général, dans ce chapitre sont comptabilisées les charges courantes de 

fonctionnement de la commune. Les principaux postes sont les achats de prestations de services 

(restauration scolaire), les achats et fournitures d’énergie, les contrats de location et charges locatives, les 

entretiens, réparations et maintenance sur les matériels, bâtiments publics et voirie. Sont également payées 

sur ce chapitre, les frais d’assurances de la commune, les honoraires et frais d’études, les frais de téléphonie, 

d’affranchissement, les impôts et taxes payés par la commune, les frais de transports, les frais pour les 

publications municipales, ainsi que les différents évènements communaux. En augmentation de 2.8% par 

rapport à 2021 

 

Chapitre 012   Charges de personnel, dans ce chapitre sont comptabilisées les frais de personnels, 

+11,60%, du fait d’une par des obligations légales de début d’année et de juillet 2022,  avec les avancements 

de grade, les hausses de cotisation,  les modifications du régime indemnitaire, GIPA (minimum garantie), 

le décret décembre 2021 sur la modification du nombre d’échelons, les bonifications d’ancienneté, la 

revalorisation  indiciaire de la catégorie C (1er janvier 2022), le  relèvement du SMIC au 01 juillet 2022,  

la hausse du point d'indice au 1er juillet 2022 ( contractuels, fonctionnaires +3,5 %)  

Auxquels il faut rajouter, les heures supplémentaires pour les élections, la prime inflation, la création de 

postes supplémentaires dont un animateur MDJ (subventionné par la CAF), un responsable enfance.  

 

L’évolution des charges du personnels et des effectifs depuis 2017 sur les graphiques ci-dessous nous 

pouvons noter en 2017 un effectif de 57 agents contre 59 en 2022, +3,5% mais en coût +331k€  16,91%. 

 

 



 

 
 

 

Chapitre 014 Atténuations de produits, ce chapitre est uniquement répertorié le Fond de Péréquation 

des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) . Le FPIC est le principal dispositif national de 

péréquation horizontale entre collectivités territoriales en France, permettant chaque année la 

redistribution de 1 milliard d'euros de ressources entre les ensembles intercommunaux. Les communes les 

plus aisées contribuent au financement des communes les moins favorisées.  

Chapitre 65 Autres charges de gestion, sont répertoriés les indemnités des élus avec les cotisations, les 

autres contributions (SIBSO notamment) et les subventions aux associations et au CCAS. Enfin les droits 

d’utilisation informatique et les brevets et licences sont imputées sur ce chapitre. En diminution de 7,4 %. 

Chapitre 66 : Charges financières regroupe les intérêts d’emprunts, en diminution du fait du 

désendettement de ma commune. En diminution – 18,3%. 

 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles l’annulation des titres sur les années antérieures. 

 

Des dépenses d’ordre. 

 

Le chapitre 042 Opérations d’ordres les dotations aux amortissements composent ses dépenses. 
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Les depenses de fonctionnements par services : 

 

 
 

 

Cela nous donne un résultat de clôture avec les reports 2021 de 2 011 537,85 € excédentaire en 

fonctionnement.  
 

Investissement 
(En investissement (p6&9) un total de  

Recette globale d’opération de l’exercice de 1 770 185,14 € qui se décompose en recettes réelles pour 

1 461 457,08 € + des recettes d’ordre pour 308 728,06 €.  

Des restes à réaliser pour 768 073,12 €. Ce qui nous donne un total de recette de 2 538 258,26 € 

Par chapitre cela se décompose (p 9) : 

 

Chapitre Intitulé Mandats émis RAR Total 

13 Subvention         101 119,84 €         238 073,12 €       339 192,96 €  

16 Emprunt          530 000,00 €       530 000,00 €  

23 Immobilisations en cours                         -   €  

10 Dotations         312 170,00 €         312 170,00 €  

1068 Excédents de fonctionnement      1 047 449,77 €      1 047 449,77 €  

165 Dépôts et caution                717,47 €                717,47 €  

024 Produits de cession                         -   €  

040 Opérations d'ordre         308 728,06 €         308 728,06 €  

041 Opérations patrimoniales                        -   €                        -   €  

  Total      1 770 185,14 €         768 073,12 €    2 538 258,26 €  

 

Les recettes d’équipement, au chapitre 16 est noté un emprunt, au chapitre 13 les subventions reçues 

pour les projets. 

Les recettes financières qui intègre au chapitre 10 des dotations le FCTVA calculé sur les dépenses 

d’investissement 2021, la taxe locale d’équipement (TLE), et les reports des résultats 2021. 



 
Les recettes d’ordre 

Le chapitre 040 opérations d’ordre transfert entre sections, les dotations aux amortissements. 

 

 A noter les restes à  réaliser, sont essentiellement les subventions attribuées en attente de réalisation des 

travaux.  

 

En dépense un total d’opérations (p 6&9) de l’exercice de 1 219 792,22 €. Des restes à réaliser pour 

890 771,77 €, des reports pour 813 293,19 € ce qui nous donne un total de dépenses de 2 923 857,18 €. 

Par chapitre cela se décompose (p 9)   

     

Chapitre Intitulé Mandats émis RAR Total 

20 Immobilisation incorporelle       44 220,00 €    141 400,00 €      185 620,00 €  

204 Subvention équipement versée                      -   €  

21 Immobilisation corporelle     779 263,79 €    749 371,77 €   1 528 635,56 €  

23 Immobilisations en cours       37 292,40 €          37 292,40 €  

10 Dotations réserves       66 348,67 €          66 348,67 €  

16 Emprunts     269 267,57 €        269 267,57 €  

040 Opérations d'ordre amort       23 399,79 €          23 399,79 €  

041 Opérations patrimoniales                      -   €  

  Total 1 219 792,22 € 890 771,77 € 2 110 563,99 € 

Les reports 2021              813 293,19 € 

============ 

  Un total dépenses cumulées de       2 923 857,18 € 

 

 

Essentiellement pour les dépenses d’équipement 

Des frais d’études pour 44 k€  

 Pour les travaux du nouveau restaurant scolaire de l’école du PDB,  

Terrains bâti 233 k€  

  Acquisition d’un bâti pour création d’un restaurant scolaire au PDB 

Rénovation Patrimoine, travaux de mise en conformité 123 k€ 

• Réhabilitation logements communaux, chaudière 

• Mise en conformité bâtiments divers 

• Rénovation pour partie des locaux du Conservatoire 

• Rénovation de passerelles prairie de St Evroult 

Pour les écoles 103 k€ 

• Remplacement des sols PDB 

• Préau extérieur + sol souple maternelle centre 

• Démolition bâtiment PDB pour construction restaurant scolaire 

Eclairage public 14 k€ 

• Eclairage cheminement piéton Baville 

Accessibilité Handicap 20 k€ 

• Mise en audibilité des traversées piétonnes 

Matériel service technique et de sécurité 32 k€ 

• Outillages et mobiliers urbain 



 
Voirie 237 k€ 

• Chemin du moulin des Herbages, rue du Coteau Nord, Zone pavée à la Tuilerie, trottoirs cheminement 

Baville, Impasse Vauvilliers, complément rue Richard Vian. 

Matériels informatiques, mobilier bureau, communication 37 k€ 

• Programme pluriannuel matériel informatique 

• Ecran dynamique affichage extérieur obligatoire 

• Création et support traversée de rue 

Equipement sportif 16 k€ 

• Réfection terrain multisport rue du Fief 

 

A noter les restes à réaliser sont des frais d’études, des acquisitions de terrains bâtis et non bâtis, des 

équipements de cimetières, la réfection des vitraux de l’église, la conformité des bâtiments, la réfection du 

plateau de basket,  la réfection de passerelles, du renforcement défense incendie, le tout  en cours de réalisation.  

Le total cumulé dépenses recettes nous donne 

  

⚫ Un résultat en investissement de + 550 392,92 € avec,  

⚫ Des reports 2021 pour – 813 293.19 €  

⚫ Un résultat déficitaire de -262 900.27 € en investissement reporté. 

⚫ Des restes à réaliser de (768 073,12 €- 890 771,77 €) – 122 698,65 €  
 

En résumé, le total cumulé dépenses recettes nous donne, 

⚫Un résultat de fonctionnement de       2 011 537,85 € 

⚫ Un résultat en investissement de          +550 392,92 €  

⚫ Reports invest. 2021 pour           -813 293,19 €  

⚫ Un résultat déficitaire en investissement reporté.de                -262 900,27 €  

⚫ Des restes à réaliser de (768 073,12 €-890 771,77 €)       -122 698,65 €  

           =========== 

⚫Le résultat global fonctionnement, investissement excédentaire de    1 625 938,93 € 

 

 Il faut noter que cet excédent est un résultat comptable. Il convient de déduire les provisions constituées 

précédemment d’un montant de 90 000 €. 

 


